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25.09.2001

Politique du marché de l’emploi interrégional

Observatoire Interrégional du Marché de l’Emploi de la Grande Région

RESOLUTION

adoptée par l’Assemblée plénière du CESGR le 25.09.2001
Le marché de l’emploi revêt incontestablement une importance primordiale pour la population et l'économie de la Grande Région. La lutte contre le chômage à tous les niveaux (chômage des jeunes, chômage de longue durée, problèmes de réinsertion professionnelle) reste un défi majeur à relever par les acteurs politiques et sociaux de la Grande Région. En même temps, les signes d'une carence par​tielle de main-d'œuvre se multiplient dans certaines parties de la Grande Région, de même que l'on observe une tendance croissante des femmes à rechercher un emploi dans les régions autrefois assez peu intéressantes pour cette catégorie de personnes. Tout ceci in​dique que les premiers efforts pour former un marché commun du travail dans la Grande Région doivent être intensifiés.

Une politique efficace de développement structurel et de l'emploi suppose des informa​tions fiables sur les évolutions actuelles et futures du marché du travail. Réaliser cette base d'informations est la tâche principale d'un Observatoire Interrégional du Marché de l'Emploi conçu de manière à bien fonctionner sous l'égide de tous les partenaires au Comité Economique et Social de la Grande Région (CESGR).

L'état d'avancement de ce projet après de longues années de discussions est jugé médiocre par les partenaires sociaux représentés au sein du Comité Economique et Social. C'est pourquoi celui-ci invite les participants au 6ème Sommet de la Grande Région à mettre en œuvre les propositions suivantes, concernant le travail de l'Observatoire Interrégional du Marché de l’Emploi.

résolution

Le Comité Economique et Social de la Grande Région, au vu

1.
des Déclarations communes

· du 4ème Sommet de la Grande Région du 19.11.1999 :

« Les participants au Sommet décident de créer un Observatoire du Marché de l’Emploi qui rassemblera les données du marché du travail de la Grande Région et qui les traitera de façon à pouvoir les comparer et les interpréter » ;

· du 5ème Sommet de la Grande Région du 03.05.2000

« Analyse active du marché du travail »

Recensement efficace des besoins sur le marché du travail ainsi que de la formation pro​fessionnelle et de l'insertion professionnelle qu'il s'agit de promouvoir en lançant une ini​tiative adaptée à la Grande Région. Cette initiative doit prendre en compte le travail accompli par des ac​teurs tels que les organismes officiels de statistique et les différents Eures dans la région frontalière.

· Volet A : Réalisation d'une statistique du marché du travail par Eureslux-Idelux en collaboration avec les organismes officiels de statistique de la Grande Région, pour les besoins d'un projet de concept et de financement (Interreg III) d'une banque de données interrégionale unique en son genre, avec une partie essen​tielle for​mée de nombreux indicateurs socio-économiques comparables entre eux. Les parte​naires du volet A se concerteront au besoin avec l'Eures. Le domaine de travail consiste en principe à publier des statistiques conformément aux lois nationales en la matière.

· Volet B : L'analyse du marché du travail consiste à mettre en réseau les différents organismes compétents des régions partenaires.

· Volet C : Un Comité consultatif spécialisé, composé de 12 membres - 2 par région - formulera des propositions dans le but d'assister l'administration publique ;

2.
des résolutions renouvelées du Comité Economique et Social de la Grande Région

· dont la première adoptée lors de la réunion constitutive du 04.02.1997

« Thème n° 1 - Renforcement du marché commun du travail en tant que facteur local de développement, et création d'un observatoire de l'évolution du marché du travail dans la Grande Région », par laquelle l'idée de base d'un Observatoire Interrégional du Marché de l’Emploi a été lancée,

· et la seconde adoptée avec le rapport de la 12ème Assemblée Plénière le 24.04.2001 ;

3.
des travaux scientifiques préparatoires, en particulier

· de l'étude de faisabilité d'un Observatoire Inter​régional du Marché de l’Emploi, réalisée par l'institut Isoplan en mars 1998,

· et de la première phase d'analyse « Evaluation de la documentation statistique » comman​dée par le groupe de travail de la Présidence du Grand-Duché du Luxembourg et réalisée en décembre 2000 par un réseau d'organismes compétents de toutes les régions, sous la coordination de l'INFO-Institut (rapport attendu pour septembre 2001),

décide d'inviter les participants au 6ème Sommet de la Grande Région du 12 novembre 2001 à Mondorf-les-Bains à faire le nécessaire sur le plan organisationnel et financier pour assurer durablement la concrétisation du travail conceptuel de l'Observatoire Interrégional du Marché de l’Emploi.

Dans le détail, les objectifs à atteindre sont les suivants :

1. Statistiques sur le marché du travail

Les organismes officiels de statistique de la Grande Région travaillent à l'échelle transfronta​lière depuis de nombreuses années. Leur tâche consiste en principe à publier des statistiques conformément aux lois nationales en la matière. Leurs dernières publications communes sont « L'annuaire statistique 2000 Saar-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat-Wallo​nie » et la bro​chure « Informations statistiques condensées 2001 » (à paraître à l'automne 2001).

Cependant, ces publications ont entièrement consommé, fin 2000, le budget attribué à la coopération transfrontalière entre les organismes officiels de statistique (Interreg II). Après ce financement assuré au démarrage par le programme Interreg de l'UE, le Comité Econo​mique et Social de la Grande Région estime qu'il faut maintenant que les régions pourvoient à un financement durable de la coopération entre les organismes officiels de statistique.

2.
Analyse du marché du travail

a) Organisation

La « création d'un réseau des différents organismes compétents des régions partenaires », décidée par le 5ème Sommet, est maintenant effective. Le groupe de travail « Observa​toire Interrégional du Marché de l’Emploi » de la Présidence du Grand-Duché du Luxem​bourg a maintenant donné pour mission à un réseau
  d'organismes compétents de toutes les régions, coordonné par l'INFO-Institut, de réaliser la première phase d'analyse, « Evaluation de la documentation statistique ».

Selon l'appréciation du CESGR, la poursuite de ce travail en réseau* est souhaitable pour le futur travail conceptuel de l'Observatoire Interrégional du Marché de l'Emploi.

Le CESGR estime indispensable que certains de ses membres participent en permanence, et avec droit de vote, au Comité de Pilotage de l'Observatoire Interrégional du Marché de l'Emploi pour y jouer leur rôle de partenaires sociaux.

b) Contenus

La nécessité et l'utilité d'un Observatoire Interrégional du Marché de l’Emploi traitant les données du marché du travail dans le but d'en tirer des conclusions pour la Grande Région sur le plan des structures et de la politique de développement du marché du tra​vail sont pratiquement incontestées dans le principe. Le Comité Economique et Social de la Grande Région estime qu'il faut préciser les buts à assigner à l'Observatoire Inter​régional du Marché de l’Emploi.

Les critères suivants devraient guider le choix des questions concrètes à traiter :

· importance de la question pour toute région formant la Grande Région,

· question ayant une dimension interrégionale, à savoir transfrontalière,

· existence de marges d'action (inter)régionales.

Le Comité Economique et Social de la Grande Région propose de faire traiter en priorité les thèmes suivants par l'Observatoire Interrégional du Marché de l’Emploi, sur la base des critères précités, pour la durée de la Présidence assurée par le Land de Sarre :

1.
Evolution des offres d'emploi dans la Grande Région jusqu'en 2030 - pronostic et marges de manœuvre
Les thèmes directeurs sont les suivants : évolution démographique par âge et par sexe dans les différentes parties de la Grande Région, mouvements migratoires et déplacements journaliers domicile-travail à l'intérieur et à l'entrée de la Grande Région, perspectives de participation à la vie active pour les femmes, évolution des potentiels de qualification, champs d'action pour la politique (inter)régionale, par ex. aménagement du temps de travail, formation initiale et continue, promotion du marché du travail, Gender Mainstream, compatibilité entre vie familiale et vie professionnelle.

2.
Les femmes sur le marché du travail de la Grande Région - potentiel et actions à entreprendre
Les thèmes directeurs sont les suivants : les femmes dans la vie active (par ex. évolution démographique, participation à la vie active, emplois occupés, chômage), politique en faveur des femmes sur le marché du travail (par ex. promotion des femmes, compatibilité entre vie familiale et vie professionnelle), les femmes dans le système de formation initiale et continue, conditions de travail des femmes (revenu du travail, durée du travail, égalité de traitement sur le marché du travail, nuisances pour la santé).

Autres exemples de thèmes pouvant faire l'objet d'une étude de structures spécifiques du marché du travail dans la Grande Région : travail transfrontalier au noir, carence de main d'œuvre qualifiée et mobilité interrégionale, perspectives offertes dans la Grande Région par les branches des technologies de l'information, industrie automobile et sous-traitants de celle-ci, tourisme, bâtiment.

D'autre part, le CESGR rappelle l'étude qu'il a commandée sur les problèmes d'emploi qui se posent dans les secteurs hôtellerie-restauration et B.T.P. et compte sur l'achèvement rapide de cette étude pour qu’il puisse commencer ses travaux sur ce plan.

    c) Financement

Le Comité Economique et Social de la Grande Région constate qu'il faut également que les ressources financières nécessaires soient mises à disposition et pérennisées pour obtenir les résultats voulus.

C'est pourquoi il invite les participants au 6ème Sommet à faire en sorte que soient mis à la disposition de l'Observatoire Interrégional du Marché de l'Emploi les moyens financiers dont il a besoin pour accomplir sa mission.
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�* Les membres du réseau sont :





pour la Lorraine : le CRD Lorraine et l'OREFQ


pour la Wallonie : l'Observatoire Wallon pour l’Emploi


pour la Communauté germanophone : Abeo Communauté germanophone


pour le Luxembourg : l'ADEM-EURES


Pour les Länder de Sarre et de Rhénanie-Palatinat : l'INFO-Institut
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